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2 D é v e l o p p e m e n t  d e 
l ’ h a b i t a t ,  d e s  s e r v i c e s  e t 
d e s  é q u i p e m e n t s  c o l l e c t i f s
Conforter les équipements et services au 
centre du village et de part et d’autre de 
la RD9 
Ce confortement, stratégique pour l’animation du 
village et le développement des déplacements sans 
voiture, sera poursuivi. Il favorisera le développement 
et le maintien de nouveaux services et équipements à 
proximité de ceux qui existent.

Organiser la densification douce au sein 
du village 
Elle visera à augmenter le nombre de logements 
à proximité des équipements et services, dans 
le respect de la qualité des cadres de vie et de 
l’environnement. Pour cela, la réglementation 
organisera l’équilibre entre la densification et la 
protection des espaces contribuant à la biodiversité 
en ville et à la maitrise des ruissellements.

Organiser l’extension du village en 
cohérence avec la capacité du réseau 
viaire existant
Le développement de l’habitat a été, jusqu’à présent, 
cantonné au sud de la Route de Tilly-sur-Seulles. 
Ce choix est réaffirmé. Il sera limité au nord-ouest 
en cohérence avec la capacité des rues étroites qui 
bordent la vallée (soit en particulier la capacité de la 
Caude-Rue).

Diversifier les types de logements crées 
pour répondre a l’évolution des besoins 
des ménages  : 
- au moins 20% de logements aidés et/ou petits 
logements et/ou logements intermédiaires ou 
collectifs.
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au profit de la commune :
1 Extension du site public / aménagement pour les loisirs            3 145 m2

2 Passage d'une canalisation d'eaux usées rue de la Prévoté 
et aménagement de carrefours 960 m2

3 Aménagement du site de l'ancienne carrière 
pour les sports et les loisirs          13 750 m2

4 Aménagement de carrefour RD9 / RD217   150 m2

5 Aménagement de carrefour VC3 /VC7 et d'espace public a :  260 m2

b :  100 m2

6 Aménagement de carrefour  VC3 / CR Caude Rue     35 m2     
7 Rétablissement de la continuité du CR des Aunais         1 265 m2

8 Rétablissement de la continuité du CR de la Poule         2 650 m2

9 Extension d'espace public (dont aire de stationnement)            200 m2

10 Création d'un accès entre la RD9 et le site d'équipements 
publics / création de vestiaire    970 m2

11 Extension du site d'équipements publics 355 m2

12 Aménagement de carrefour  RD13 / VC2 
et élargissement de la partie sud de la VC2  170 m2

13 Aménagement de carrefour RD13 / VC3   60 m2

14 Élargissement du chemin des Feuguettes(à 6m d'emprise) 
et sécurisation des abords de la RD13 a :       435 m2

b :       140 m2

15 Les hauts vents / Aménagement de carrefour RD172/VC8 110 m2

16 Aménagement d'un cheminement doux sur le coteau  200 m2

au profit de la communauté de communes :
17 Extension de la déchetterie         2 130 m2

PRESCRIPTIONS DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE

LIMITE DE ZONE 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (ER) 
> article L151-41 du code de l'urbanisme 

ESPACES BOISÉS CLASSÉS EXISTANTS OU À CRÉER 
> article L113-1 du Code de l'Urbanisme

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION rapprochée et éloignée de FORAGE
> voir les SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

INFORMATIONS PORTÉES SUR LE RÉGLEMENT GRAPHIQUE : 

ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PATRIMONIAL, PAYSAGER ET/OU ÉCOLOGIQUE 
repérés en application de l'article L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme

MAILLAGE DE HAIES

ALIGNEMENTS D'ARBRES / ARBRES ISOLÉS 

Risques liés à la présence de sols argileux
Aléa fort / Aléa moyen  Source: BRGM

CONSTRUCTIONS

Parcelles ayant reçues d'anciennes carrières  

Cavités souterraines
Source: BRGM

ZONE INONDABLE PAR DÉBORDEMENT DE COURS D'EAU
Source: DREAL

ZONE INONDABLE PAR REMONTÉE DE NAPPES PHRÉATIQUES
Sur la base de l'atlas de la DREAL après prise en compte du terrain et de l'historique

PRESCRIPTIONS DE RECUL LE LONG DES VOIES 

CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 
arrêté préfectoral du 15/05/2017 
RD9 / Catégorie 3 : 100m de part et d'autre du bord d'infrastructure
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3b - RÈGLEMENT GRAPHIQUE ............................1/ 5 000ème

commune de FONTENAY LE PESNEL
DÉPARTEMENT DU CALVADOS

P.L.U. - Révision n°1
ARRÊT PROJET
vu pour être annexé à la délibération LE MAIRE
du Conseil Municipal Richard VILLECHENON
en date du :  25 mai 2011
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au profit de la commune :
1 Extension du site public / aménagement pour les loisirs            3 145 m2

2 Passage d'une canalisation d'eaux usées rue de la Prévoté 
et aménagement de carrefours 960 m2

3 Aménagement du site de l'ancienne carrière 
pour les sports et les loisirs          13 750 m2

4 Aménagement de carrefour RD9 / RD217   150 m2

5 Aménagement de carrefour VC3 /VC7 et d'espace public a :  260 m2

b :  100 m2

6 Aménagement de carrefour  VC3 / CR Caude Rue     35 m2     
7 Rétablissement de la continuité du CR des Aunais         1 265 m2

8 Rétablissement de la continuité du CR de la Poule         2 650 m2

9 Extension d'espace public (dont aire de stationnement)            200 m2

10 Création d'un accès entre la RD9 et le site d'équipements 
publics / création de vestiaire    970 m2

11 Extension du site d'équipements publics 355 m2

12 Aménagement de carrefour  RD13 / VC2 
et élargissement de la partie sud de la VC2  170 m2

13 Aménagement de carrefour RD13 / VC3   60 m2

14 Élargissement du chemin des Feuguettes(à 6m d'emprise) 
et sécurisation des abords de la RD13 a :       435 m2

b :       140 m2

15 Les hauts vents / Aménagement de carrefour RD172/VC8 110 m2

16 Aménagement d'un cheminement doux sur le coteau  200 m2

au profit de la communauté de communes :
17 Extension de la déchetterie         2 130 m2

PRESCRIPTIONS DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE

LIMITE DE ZONE 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (ER) 
> article L151-41 du code de l'urbanisme 

ESPACES BOISÉS CLASSÉS EXISTANTS OU À CRÉER 
> article L113-1 du Code de l'Urbanisme

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION rapprochée et éloignée de FORAGE
> voir les SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

INFORMATIONS PORTÉES SUR LE RÉGLEMENT GRAPHIQUE : 

ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PATRIMONIAL, PAYSAGER ET/OU ÉCOLOGIQUE 
repérés en application de l'article L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme

MAILLAGE DE HAIES

ALIGNEMENTS D'ARBRES / ARBRES ISOLÉS 

Risques liés à la présence de sols argileux
Aléa fort / Aléa moyen  Source: BRGM

CONSTRUCTIONS

Parcelles ayant reçues d'anciennes carrières  

Cavités souterraines
Source: BRGM

ZONE INONDABLE PAR DÉBORDEMENT DE COURS D'EAU
Source: DREAL

ZONE INONDABLE PAR REMONTÉE DE NAPPES PHRÉATIQUES
Sur la base de l'atlas de la DREAL après prise en compte du terrain et de l'historique

PRESCRIPTIONS DE RECUL LE LONG DES VOIES 

CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 
arrêté préfectoral du 15/05/2017 
RD9 / Catégorie 3 : 100m de part et d'autre du bord d'infrastructure
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BÂTIMENT POUVANT faire l'objet d'une demande de  
CHANGEMENT DE DESTINATION (> voir le règlement écrit) 
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SECTEUR de parcs, jardins et espaces verts à conserver 
> articles L151-19 et L151-41  du Code de l'Urbanisme

AUa UEc

Périmètre de réciprocité autour d'un bâtiment agricole 
(> à actualiser lors des demandes d'autorisation d'urbanisme)  
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Zonage du PLU et risques de remontée de nappes phréatiques
données issues de la DREAL - fév 2014
1/15000

R È G L E M E N T  G R A P H I Q U E

3 C o n f o r t e m e n t  d e  l ’ 
a c t i v i t é  é c o n o m i q u e  l o c a l e
Permettre l’extension et le confortement 
des grands établissements implantés au 
nord de la RD13 
Préservation des capacités de développement des 
activités au nord de la RD13 
Dans la continuité des implantations existantes en 
profitant des accès existants 
Traitements paysagers pour l’insertion dans 
l’environnement rural et la qualité du paysage depuis la 
RD13 

… et résorber la friche existante  
Maintien en  zone constructible du site de la friche 
présent au nord-ouest du bourg (bordure de la RD13) 
afin d’y favoriser la réurbanisation 

4 Va l o r i s a t i o n  d e s  é n e rg i e s 
re n o u v e l a b l e s
Création d’une centrale solaire au sol
Elle pourra être implantée sur les terrains pollués au 
sud de la RD9, sous réserve de son insertion dans le 
paysage de bocage du coteau

Implantation d’éoliennes  
Elle pourra être étudiée dans la plaine entre Cristot, 
Fontenay-le-Pesnel et Thue et Mue, à l’écart des 
villages ( >800m ) pour les préserver des nuisances. 

Zones urbanisées

RD13

RD9

RD9

vers
CAUMONT L'EVENTÉ

A84

vers
CAEN

vers
TILLY S/S

RD6 / BAYEUX

vers
RN13

BAYEUX
CAEN

Creation d'une voie cyclable
> vers Tilly s/S  (bourg/collège)

Aménagement
de l'entrée du village

RD
21
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RD139

RD217

vers
A84

RENNES
CAEN

vers
A84

RENNES
CAEN

RD13
Aménagement

de l'entrée du village

Carrefour à aménager

Réseau viaire

Traversée pacifiée du village pour l'accès au 
pôle d'équipements et aux commerces

Réseau de voies cyclo-pédestres

Traversée du village à pacifier

Maillage du reseau local à organiser 

Accès à préserver ou mettre en place 

Réseau rural existant 

Extension à aménager 

 

Relier les quartiers 
d'habitat à la vallée  
aménagée pour les loisirs

Relier les quartiers 
d'habitat aux pôles 
d'équipements 

Fond de vallée : à protéger du fait 
de son intérêt écologique

Maison de retraite 

Bocage agro-naturel, où prend place les 
extensions d'urbanisation

Préservation et mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels 

Développement de l'habitat 

Secteur d'extension possible  
des quartiers d'habitat  

Site d'accueil d'entreprises
ou de services publics 
compatibles  

Développement économique

Extension du site 
(hors commerces de détail)

Pôles d'équipements publics 
à conforter

  

TRAITEMENT DE LA FRANGE URBAINE
pour la continuité écologique et paysagère

Développement des 
équipements collectifs

Espaces verts aménagés 
pour les sports ou les loisirs

Réseau de haies et alignements d'arbres 
à protéger pour leur intérêt écologique et paysager 

Plaine agricole  : à préserver du mitage

église
Saint-Aubin

Secteur d'accueil préferentiel des 
commerces et services de proximité 

EXTENSION DU BOURG AU SUD-EST : 
> aménagement de l'entrée de ville
> maillage du réseau viaire

Patrimoine bâti

Point de vue sur le clocher
de l'église Saint-Aubin

Préservation et mise en valeur 
du patrimoine bâti et paysager

Site d'exploitation agricole 

Extension du site 

CONFORTEMENT  DU CENTRE BOURG 
comme lieu privilégié d'accueil  pour les 
commerces et services à la population 

Secteur d'implantation  possible
d'une centrale solaire au sol

(sur des sols pollués)

EXTENSION DU BOURG AU SUD : 
> continuité de l'aménagement de la lisière 
> maillage du réseau viaire

Secteur urbanisé

Secteur d'urbanisation diffuse, 
hors zone de développement 

Lisières vertes à préserver ou aménager pour la 
transition avec l'espace agricole, la continuité 
écologique et/ou la qualité paysagère

EXTENSION DU BOURG AU NORD-OUEST
à l'écart du cône de vue sur l'église

DENSIFICATION À MAITRISER  
le long de la Caude-Rue vu 
les conditions de circulation 

Zone UE 
Ces secteurs accueillent des activités ou 
équipements publics ou d’intérêt collectif, à 
l’exclusion d’habitat. 
Le secteur UEa reçoit au nord de la RD13, un site 
industriel et une déchetterie communautaire ;  
Le secteur UEb reçoit, au nord de la RD13, une 
maison de retraite. 
Les secteurs UEc reçoivent au sein du village, 
des équipements publics ou d’intérêt collectif. 

Zone UG 
Elle regroupe les quartiers d’habitat au 
sein desquels des commerces, services ou 
équipements compatibles avec le logement 
ou l’hébergement sont accueillis dans les 
conditions fixées par le règlement. 
On y distingue un secteur UGa, de part et 
d’autre de la Caude Rue, où la densification 
de l’urbanisation est encadrée d’une part pour 
préserver son intérêt paysager et écologique, 
d’autre part parce que la desserte routière y 
est limitée du fait de constructions anciennes 
implantées à l’alignement de rues étroites (ne 
pouvant être élargies). 

Zone AU = à urbaniser 
Elle est destinée à l’extension du village. 
Elle est ouverte à l’urbanisation du fait de 
la disponibilité à sa périphérie, des voies et 
réseaux nécessaires à sa desserte et ce sous 
réserve de la compatibilité des opérations 
d’aménagement et de constructions avec 
les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation qui complètent le règlement.
Les différents secteurs seront constructibles les 
uns après les autres, dans l’ordre alphabétique 
de leur indice (a, b, c).   
Le secteur AUv, en bordure du Bordel, qui 
complète le secteur AUc ;  il ne recevra que 
des aménagement pour les loisirs.
Le secteur AUe, au nord de la RD13 permet 
l’extension de l’entreprise.

Zone A = agricole
Elle comprend les parties du territoire 
communal, équipées ou non, destinées à une 
mise en valeur agricole en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des 
terres. 
Les constructions et installations nécessaires 
à l’exploitation agricole ou au stockage et à 
l’entretien du matériel agricole, ainsi que les 
constructions et installations nécessaires à des 
équipements publics ou d’intérêt collectif y 
sont autorisées dans les conditions fixées par 
le Code de l’Urbanisme et précisées dans le 
règlement . On y distingue : 
 – un secteur As où pourra être implantée 

une centrale solaire au sol sur des terrains 
pollués situés au sud de la RD9 ; 

 – des secteurs Ah où pourront être créées des 
annexes et extensions pour les logements 
existants lors de l’approbation de la révision 
du PLU ; 

Zone N =naturelle
Elle comprend les parties du territoire 
communal, équipées ou non, à protéger du fait 
de l’intérêt paysager et écologique d’espaces 
ou de milieux et/ou du fait de la présence de 
risques naturels. 
On y distingue : 
 – des secteurs Nc correspondant à des 

espaces aménagés ou à aménager pour 
l’accueil de pratiques sportives, récréatives, 
ou cultuelles ;

 – des secteurs Ne, de taille et de capacité 
d’accueil limitées, où pourront être implantées 
des constructions à usage d’artisanat, sans 
activité commerciale de vente de biens (> 
voir le lexique du règlement).

 – des secteurs Nh où pourront être créées des 
annexes et extensions pour les logements 
existants lors de l’approbation de la révision 
du PLU. 

Le PADD présente le cadre que les élus souhaitent donner au 
devenir de leur territoire pour la décennie à venir (c’est-à-dire 
d’ici 2030), dans l’attente de la mise en œuvre d’un plan local 
d’urbanisme intercommunal.

Il explicite les choix qui fonderont les orientations et règles qui 
seront déclinées dans les autres pièces du PLU. 

Il sera compatible avec les documents et programmes 
supra-communaux qui s’imposent à l’aménagement et à 
l’urbanisation du territoire, soit en particulier le SCOT du 
Bessin. 
A l’inverse, les outils opérationnels (lotissements, ZAC...) 
qui seraient mis-en-œuvre pour l’aménagement du territoire 
communal, devront être compatibles avec ses orientations.

5 Ve r s  u n e  m o b i l i t é  p l u s 
d u r a b l e
Aménager pour les déplacements en 
vélo ou à pied 
Vers les équipements et services (du village ou de 
Tilly-sur-Seulles) et entre les différents quartiers : 
• une voie cyclable en bordure de la de RD13 sera 

aménagée vers Tilly-sur-Seulles ; 
• des chemins cyclo-pédestres seront 

systématiquement prévus dans les nouveaux 
quartiers ; 

Hiérarchiser et aménager le réseau viaire 
pour plus de sécurité 
Des flux pendulaires importants traversent le village : 
• l’aménagement et la sécurisation de ses entrées 

seront poursuivis ;
• des aménagements pacifieront la traversée des 

secteurs urbanisés ; 
La hiérarchisation des voies internes au village (par 
leur type d’aménagement et les dispositions prises 
quant aux constructions qui les bordent) permet de 
distinguer celles qui relèvent de la desserte locale  
et celles qui relèvent de la desserte inter-quartiers. 
Cette distinction sera poursuivie dans les nouveaux 
quartiers pour préserver la continuité du maillage et 
en même temps la quiétude des cœurs de quartiers.

6 L u t t e  c o n t re  l ’ é t a l e m e n t 
u r b a i n  e t  m o d é r a t i o n  d e  l a 
c o n s o m m a t i o n  d e  l ’ e s p a c e
Maitrise de la consommation de l’espace 
et de l’étalement urbain 
• pour les équipements collectifs : il est préféré, la 

densification dans l’existant ; 
• pour l’habitat : la densité brute d’urbanisation 

moyenne (prévue par le SCOT), sera adaptée à la 
situation des nouveaux secteurs à urbaniser au sein 
de la commune. 

1 P ro t e c t i o n  d e  l ’ e s p a c e 
a g r i c o l e  e t  n a t u re l  e t  m i s e  e n 
v a l e u r  d e s  p a y s a g e s 
Protection des espaces agricoles de la plaine 
agricole
L’espace agricole sera préservé du mitage et les 
exploitations agricoles pérennes, d’un voisinage résidentiel 
trop rapproché. 

Préservation et mise en valeur d'une trame 
verte et bleue à l’échelle locale
Les principaux espaces naturels d’intérêt écologique seront 
préservés, ainsi que leur continuité : maillages de haies, 
rares boisements, alignements d’arbres dans la plaine, 
lisières vertes aux fonctions paysagères et écologiques.

Préservation et mise en valeur du patrimoine 
bâti et paysager
Le riche patrimoine bâti sera repéré et son environnement 
préservé (par l’inconstructibilité des cônes de vue 
notamment).

Création de lisières vertes en bordure des 
nouvelles urbanisations, pour une transition 
écologique et paysagère harmonieuse avec 
l’espace agricole et naturel
Ces zones auront pour finalité de conforter la trame verte en 
créant une zone tampon avec l’espace agricole, créant ou 
maintenant des espaces plantés non urbanisés en lisière de 
quartier pour leur intérêt environnemental, contribuant à la 
qualité du cadre de vie.

Prise en compte des zones de risques et 
nuisances dans les choix d'urbanisation 
Les zones d’expansion de crues seront préservées de toute 
extension de la constructibilité.
Les constructeurs devront être particulièrement vigilants 
quand aux risques liés aux sols (effondrement, argiles, etc.).
Le développement urbain se fera à l’écart du trafic routier.




